
No. 150.

lère session, 5ðme parlement, 18 Victoria, 1854.

BIL L.

Acte pour abroger un acte passé dans
les 13e et 1 4e années du règne de sa
majesté, chapitre 74, intitulé, " ./Icte
pour protéer les sauvages dans le
Haut-Canada, contre la fraude, et les
propriétés qu'ils occupent ou dont ils
ont jouissance, con trc tous empite-
mens et dommares."

Reçu et lu, la première fois, vendredi, le 20 oct.
1854.

Seonde lecture, mardi, le 23 octobre 1854.

M. McKErI.IE.
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